
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE5059

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Refonte du cadre de développement du photovoltaïque
Question écrite n° 5059

Texte de la question

M. Guillaume Bigot attire l'attention de M. le ministre auprès du ministre de l'économie, des finances et de la
souveraineté industrielle et numérique, chargé de l'industrie et de l'énergie, sur les conséquences
préoccupantes de la refonte brutale du cadre de développement du solaire photovoltaïque annoncée par le
Gouvernement. Cette décision, qui concerne les installations de moyennes toitures et les ombrières de parking,
menace des centaines d'entreprises et des milliers d'emplois. Ce sera particulièrement le cas, dans le Territoire
de Belfort où cette filière joue un rôle important dans l'économie locale. En 2010, un moratoire sur le secteur
photovoltaïque avait déjà conduit à la destruction de près de 20 000 emplois. Il est incompréhensible que le
Gouvernement répète les mêmes erreurs stratégiques. Les chiffres témoignent de l'importance économique de
cette filière : selon Enedis, en 2024, 226 000 installations résidentielles ont été réalisées, environ 5 000
entreprises sont qualifiées et assurent entre 20 000 et 30 000 emplois en France. L'énergie solaire génère
environ 4 milliards d'euros en 2024 pour l'économie des PME locales et des artisans. Or le projet d'arrêté du 12
février 2025, avec effet rétroactif au 1er février, prévoit de diminuer drastiquement le cadre tarifaire des
installations photovoltaïques de moins de 500 kWc. Pour le segment 0-9 kWc, concernant les installations des
particuliers, les primes à l'investissement seraient divisées par deux et le tarif de rachat de l'énergie non
consommée divisé par trois, passant de 12,7 centimes à 4 centimes du kilowattheure. Cette incohérence est
d'autant plus flagrante que la France met en avant son mix énergétique décarboné pour attirer les data centers
et répondre aux besoins croissants en électricité, tout en choisissant de ralentir le développement du solaire
photovoltaïque. De plus, ces mesures interviennent alors que l'État impose de nouvelles obligations d'installation
du photovoltaïque dans la construction neuve. La stabilité du cadre réglementaire est indispensable pour éviter
un coup d'arrêt brutal aux investissements et permettre aux entreprises de continuer à jouer leur rôle dans la
transition énergétique et la souveraineté énergétique nationale. M. le député souhaite savoir quelles mesures M.
le ministre compte prendre afin de maintenir le cadre tarifaire actuel pour le segment des installations de moins
de 500 kWc, le temps qu'un nouveau mécanisme de soutien soit défini et opérationnel et ainsi préserver les
milliers d'emplois menacés dans un secteur important pour la souveraineté énergétique de la France.
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